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Respect des personnes ❖ Je salue poliment et suis courtois avec les adultes et les enfants 
de mon école. 

❖ J’évite les bagarres. 

❖ Je n’apporte pas à l’école d’objets dangereux ou susceptibles de 

porter atteinte à la dignité d’autrui. 

Respect des lieux ❖ Je marche calmement. 
❖ Je participe à la propreté de mon école, y compris les WC. 
❖ Je rentre calmement dans le bâtiment avec mon enseignante, 

seulement après la première sonnerie (sauf urgence). 
❖ Je dépose ma trottinette ou mon vélo sur les supports prévus à cet 

effet, à l’extérieur.  

Respect des biens ❖ Je prends soin du matériel. 
❖ J’évite d’apporter des valeurs, des jeux et des jouets à l’école. 

Récréation 

 

❖ Je reste dans l’enceinte du préau scolaire durant la récréation et 
j’obéis aux adultes qui surveillent. 
 

Respect du règlement  

 

❖ Je respecte le règlement scolaire de l’établissement et les règles 
de classe. 

 

Des sanctions pouvant aller jusqu’à l’exclusion temporaire de l’école seront 

appliquées en cas de non-respect des présentes règles de vie, de la loi sur 

l’enseignement obligatoire et sur son règlement d’application. 
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